
www.services.eaufrance.fr (Extranet)

Redevance pour la

performance des réseaux

d’eau potable et Sispea

Sispea

Observatoire des services publics
d'eau et d'assainissement

Guide à la saisie 
des variables

https://www.services.eaufrance.fr/
https://www.services.eaufrance.fr/


I. Calendrier des échéances

II. Se connecter 

III. Accéder à la saisie des indicateurs

IV. Valider le référentiel des collectivités

V. Saisir les données

VI. Publication des données

Redevance pour la performance des réseaux d’eau potable

SOMMAIRE

Observatoire des services publics d'eau et d'assainissement

3

5

7

10

13

Mai 2025

21



3
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I. Calendrier des échéances

https://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/tout-comprendre-de-la-reforme-des-redevances

Année de référence des données : année N-2 (pour l’année de redevance
N, et la déclaration réalisée l’année N+1). A noter que 2025 sera la première
année d’application de cette nouvelle redevance. Pour assurer une bonne
transition avec les anciennes redevances, et éviter de calculer les
coefficients de modulation sur l’année 2023, un coefficient de modulation
forfaitaire correspondant à une performance optimale (donc égal à 0,2)
sera appliqué pour toutes les collectivités.
 
Les données de l'exercice N-2 déclarées par les collectivités dans Sispea
seront utilisées par les agences de l'eau pour calculer le coefficient de
modulation de la redevance de performance des réseaux d’eau potable de
l’année N. La déclaration de la redevance sera disponible sur le portail de
téléservice des agences de l’eau en début d’année N+1 et à valider au plus
tard le 31 mars de cette même année (ex : pour les données 2024 saisies
sous Sispea en 2025, la télédéclaration sur le portail téléservices est
attendue au plus tard le 31 mars 2027).
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https://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/tout-comprendre-de-la-reforme-des-redevances


L’accès à l’application de saisie des données se fait par le site des
Services Eau France : https://www.services.eaufrance.fr/.
Sur la page d’accueil, cliquez sur “Extranet contributeurs” en haut à
droite.

II. SE CONNECTER
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Si vous possédez un compte, remplissez :
votre identifiant ;
votre mot de passe ;
le test captcha.

Cliquez sur «Se connecter».

Pour vérifier le mot de passe saisi, cliquez sur l'icône en forme d'œil afin de
confirmer qu’il est correctement renseigné. 

Le test captcha affiche une suite aléatoire de lettres et/ou de chiffres sous forme
d’image déformée accompagnée d’un champ de texte. Pour valider le test,
saisissez les caractères visibles dans l’image dans le champ de texte. Si vous
avez des difficultés à lire l’image,  vous pouvez obtenir un nouveau test captcha
en cliquant sur la flèche.

Dans le cas d’une première connexion, identifiez en interne au sein de votre
collectivité, la ou les personnes qui ont déjà un compte. Ils ont la possibilité de
vous en créer un ou de contacter l’opérateur Sispea qui pourra vous en créer
un. (A compter de juin 2025)

Connexion à l’application
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Renseignez votre courriel professionnel ou votre identifiant et cliquez sur
« Valider ». Un message s’affiche en bas de page pour vous informer qu’un
courriel vous a été envoyé.

Ouvrez ce courriel et cliquez sur « Réinitialiser le mot de passe ».
Choisissez votre nouveau mot de passe, il doit respecter les critères
suivants : 

Cliquez sur « Valider ». Un message s’affiche en bas de page pour vous
informer que votre mot de passe a bien été mis à jour. Vous pouvez
désormais vous connecter avec votre nouveau mot de passe.

Si vous avez un compte mais que vous ne vous souvenez pas de votre mot
de passe, vous pouvez le réinitialiser en utilisant votre adresse e-mail
professionnelle ou votre identifiant. Cliquez sur « Réinitialiser un mot de
passe ». 

Mot de passe oublié
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Une longueur minimale de 8 caractères et maximale de 16 caractères ; 
Il doit contenir au moins, une lettre majuscule ;
une lettre minuscule ;
un chiffre ;
un caractère spécial.
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Le tableau de bord Sispea 
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III. ACCÉDER À LA SAISIE
DES INDICATEURS 

Une fois connecté(e), vous accédez à la page d’accueil qui se présente
sous la forme d’un tableau de bord. Vous trouverez un rappel du nom de
votre collectivité. 

Cet identifiant* est important pour la communication avec les agences de
l’eau. Il vous assure d’être sur la bonne collectivité, entre les différentes
bases de données. 
Si vous souhaitez trouver l’identifiant de votre collectivité, cliquez sur le
nom de votre collectivité puis sur l’onglet « Description ». 

L’identifiant Sispea de la collectivité

*A ne pas confondre avec l’identifiant de l’entité de gestion.
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Votre identifiant est visible ici. Vous trouverez d’autres informations, telles
que votre :

Nom
Type
Code SIREN
Adresse*
DDT(M) / DRIEE / DEAL de référence
CCSPL
Site internet* 

*modifiable directement par la collectivité

Profitez-en pour vérifier la conformité de ces informations. 

Accéder à l’écran de saisie des indicateurs

1. À partir de la page d’accueil, cliquez sur “Accès saisie des données”

Vous accédez ainsi à la page de vérification du référentiel de Sispea.
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2. Vous pouvez aussi accéder à l’écran de saisie des données par un autre
accès. À partir de la page d’accueil, dans le bloc “eau potable”, cliquez sur “En
attente de saisie”.

Vous accédez ainsi à la page de vérification du référentiel de Sispea.

3. Vous pouvez aussi accéder à l’écran de saisie des données par un autre
accès. À partir de la page d’accueil, cliquez sur le nom de votre collectivité. 

Sur la ligne “eau potable”, cliquez sur “En attente de saisie”. 

Vous accédez ainsi à la page de vérification du référentiel de Sispea.
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La première étape est de vérifier le référentiel afin de s'assurer de sa
conformité et d'identifier d'éventuelles erreurs. Cette vérification,
incontournable et non facultative, doit être réalisée en amont.

Un référentiel incorrect entraînera des résultats erronés. La vérification
s’articule autour de deux étapes principales : la vérification des
informations concernant la collectivité et celle des informations relatives
à l’entité de gestion. L’affichage sera différent en fonction du mode de
gestion de votre collectivité.

Si vous n’avez pas encore vérifié votre référentiel, cette page s’ouvrira
automatiquement. Cliquez sur « Oui, vérifier le référentiel ». 
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Vérifier la conformité du référentiel

IV. VALIDER LE RÉFÉRENTIEL
DES COLLECTIVITÉS

Le référentiel des collectivités est l’ensemble des informations
descriptives sur votre collectivité (code SIREN, adresse du siège, etc.), sur
vos services d’eau et d’assainissement (mode de gestion, périmètre de
communes) et sur vos ouvrages de prélèvement et d’épuration.
Le document “Les statuts” est le document officiel qui permet de bien
qualifier votre collectivité, vous pouvez vous appuyer dessus.
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Vous trouverez ainsi les informations à vérifier concernant le mode de
gestion de votre collectivité. Vérifiez si le mode de gestion est délégataire
ou en régie, si le statut de l’opérateur est privé ou non, si les dates de
début et de fin de contrat sont correctes. Les informations à vérifier sont à
la fois à l'échelle de la collectivité, à l'échelle de l'entité de gestion et aussi
à l'échelle de l'ouvrage.
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Assurez vous de vérifier attentivement les informations saisies : les
adresses email des utilisateurs, le mode de gestion, les communes
adhérentes au service, ainsi que la liste des ouvrages pour s’assurer
qu’aucun ne manque. N’hésitez pas à approfondir ces vérifications pour
garantir l’exactitude des données.

Pour vérifier la conformité du mode de gestion de votre collectivité,
cliquez sur « eau potable ». Ensuite, sur l’onglet « Entités de gestion » qui
s’affiche automatiquement, cliquez de nouveau sur « eau potable ».

Redevance pour la performance des réseaux d’eau potable
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Le référentiel est incorrect
Si vous avez observé une erreur, cliquez sur « Je veux signaler une erreur
dans la description de cette collectivité ». Saisissez les modifications
nécessaires dans la fenêtre prévue à cet effet : Signalez l’erreur et
l’information corrigée. Validez votre demande en cliquant sur « Signaler
les informations à corriger ». La demande apparaîtra dans le tableau et
sera prise en charge. Attention, il faut attendre que la demande soit mise
à jour pour avancer sur la saisie. 

Le référentiel est correct
Si les informations sont correctes, cliquez sur « Je confirme que ma
collectivité est correctement décrite ». Un message s'affiche pour
confirmer que votre retour a été enregistré avec succès.

Un opérateur traitera ces demandes à compter de juin 2025. Vous pouvez
aussi signaler une prise de compétences ou un transfert de compétences
ainsi.
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Après voir vérifié votre référentiel, vous accédez à l’écran de saisie. Cet
écran est composé de différentes rubriques :

Filtre,  un volet modifiable ;
Information, avec le nom de la collectivité, le filtre « entité de gestion », le
filtre « année » et le statut des données saisies. Vous pouvez modifier les
deux filtres en cliquant sur les chevrons (flèche blanche :       ) ;

Onglet, chaque onglet représente un indicateur ;
Variable, les variables servent au calcul de l’indicateur ;
Indicateur, accès aux fiches descriptives (     ), l’intitulé de l’indicateur,
pour cet exemple : on a le prix TTC du service au m³ pour 120 m³ au 1er
janvier 2025, le résultat du calcul, l’automatisation ou non du calcul et des
boutons d’enregistrement et de navigation entre les indicateurs.
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L’écran de saisie
V. SAISIR LES DONNÉES

Liste des 16 variables
Sispea met en avant les 16 variables à renseigner pour le calcul du
coefficient de la redevance performance eau . Ces indicateurs et variables
sont utilisés par les agences de l’eau pour connaître les performances et la
gestion patrimoniale des réseaux. 

Redevance pour la performance des réseaux d’eau potable



Code Sispea Libellé de l’indicateur ou de la variable Unité

D101.0 Nombre d'habitants desservis hab

VP.056 Nombre d'abonnés ab

VP.059 Volume produit m³

VP.060 Volume acheté à d'autres services d'eau potable (importé) m³

VP.061 Volume vendu à d'autres services d'eau potable (exporté) m³

VP.063 Volume comptabilisé domestique m³

VP.201 Volume comptabilisé non domestique m³

DC.344
Volumes d’eau potable prélevés sur des bornes ou des poteaux incendies

pour un incendie de plus de 24 heures
m³

VP.077 Linéaire de réseau hors branchements km

P107.2 Taux de renouvellement (calculé sur les 5 dernières années) %

VP.236 +VP.237

Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages
principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage,

  réservoir) et des dispositifs de mesures avec mise à jour annuelle du plan
des réseaux à partir d'une procédure formalisée (si modification)

1/0

VP.239
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux

mentionne les matériaux et diamètres
%

VP.241
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux

mentionne la date ou la période de pose
%

VP.246
Existence d’un système d’information géographique du réseau de transport

et de distribution d’eau potable identifiant la localisation des fuites et
recensant les données relatives à ces fuites

1/0

VP.248
Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel détaillé d’actions

visant à lutter contre les fuites du réseau de transport et de distribution
d’eau potable et à planifier le renouvellement de ce réseau

1/0
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Dans la rubrique Filtre, vous avez la possibilité de cocher ou de décocher
les filtres. Cochez uniquement le filtre « redevance – agence / office de
l’eau ».
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Sélectionner le filtre redevance eau

Pour suivre votre avancement, vous trouverez plusieurs éléments. Sous le
nom du filtre se trouve une barre de progression de votre saisie. Vous
observerez un :

Affichage du pourcentage de saisie, ici 0% ;
Changement de couleur, gris puis violet lorsqu’il y a des données ;
Nombre d’indicateurs et variables renseignés, en passant la souris sur la
barre de progression.

CochéDécoché

Saisir les données

Redevance pour la performance des réseaux d’eau potable
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Dans la rubrique “Onglet”, les indicateurs que vous devez saisir sont
encerclés en bleu.

Dans cet exemple, retrouvez l’indicateur P107.2 - Taux moyen de
renouvellement des réseaux d’eau potable. Cet indicateur est composé de
plusieurs variables : VP.140 et VP.077. Il faut renseigner les données en
cliquant directement dans les cases. 

Vous pouvez continuer à renseigner toutes les données attendues pour cet
indicateur. 

Redevance pour la performance des réseaux d’eau potable
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Une fois toutes les données des cellules « Nécessaires » saisies, cliquez sur  
« Calculer et enregistrer » pour afficher le résultat de l’indicateur. 

Un message de confirmation s’affiche. 

Une autre option est de cliquer directement sur « Suivant » ce qui
enregistre et calcule automatiquement les données saisies. Il faut
procéder ainsi de suite pour les autres indicateurs.

Dès qu’un indicateur est rempli, la pastille bleu complète, indique que
l’indicateur est bien renseigné. 

Dans le cas d’une pastille d’une autre couleur, vous pouvez trouver la
signification dans la légende d’affichage des indicateurs :

Les anomalies détectées ne bloquent pas la validation des données et sont
reprises en l’état dans le calcul de la modulation. Afin de garantir la qualité
de vos données, il est recommandé de vérifier les informations détectées
comme incohérentes.

Redevance pour la performance des réseaux d’eau potable
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Poursuivez votre saisie pour tous les indicateurs en cliquant sur “Calculer
et enregistrer” ou “ Suivant” au bas de chaque indicateur.

Une fois tous les indicateurs complétés, un message de remerciements
s’affiche automatiquement :

Le coefficient de modulation simulé à partir des données de
fonctionnement que vous avez saisies vous permettra de déterminer la
contre-valeur de redevance à appliquer sur les factures d’eau des abonnés
(délibération à prendre avant le 31 décembre).
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Vous trouverez aussi différentes informations représentées par :
Des bornes habituelles ou admises ;
Une information sur le nombre de décimales autorisés ;
Un accès aux fiches descriptives des variables et indicateurs.

N’hésitez pas à cliquer sur les « i », vous trouverez des informations
pertinentes. 
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Différentes ressources pédagogiques

La barre de progression devient entièrement violette et il est noté 100%.

Redevance pour la performance des réseaux d’eau potable
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Un onglet « Historique » s’affiche lorsque vous cliquez sur un indicateur ou
une variable à remplir. Il permet de comparer les données de l’exercice en
cours aux exercices précédents et permet de contrôler l’évolution des
valeurs.

Ajouter un commentaire

Il est aussi possible de laisser des commentaires en cliquant sur la bulle
avec les 3 points. Les commentaires laissés par un utilisateur de type
collectivité ou entité de gestion ne sont pas visibles par le public.

Historique

Redevance pour la performance des réseaux d’eau potable



Sispea affiche un message qui vous remercie d’avoir renseigné ces
données. Ce message vous incite à aller renseigner les données pour les
autres entités de gestion d’eau potable (quand il y en a d’autres) et pour
les indicateurs règlementaires. 
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Confirmer sa saisie

Lorsque la saisie de toutes les variables attendues est complète (message
de remerciements, barre de progression violette et il est noté “100%”),
cliquez sur “Terminer et vérifier”.

VI. Publication des données

Cliquez ensuite sur “Confirmer et envoyer”.
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Reprendre la saisie de ces données

Dans le cas où vous souhaitez reprendre la saisie de ces données, il vous
suffit de cliquer sur “Reprendre la saisie”, puis “Oui, reprendre la saisie”.

Publier les données

Dans le cas où vous êtes prêts à publier ces informations, cliquez sur
“Publier”, puis “Oui, publier les données”.

Un message de confirmation s’affichera.

Félicitations vous avez terminé de publier vos données pour
l’Observatoire et les services de l’eau !

Notez que vous avez la possibilité de dépublier ces données, si vous devez
reprendre la saisie.
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Valider sa télédéclaration

En N+1 et au plus tard le 31 mars N+1, vous devrez vous rendre sur le portail
de téléservices (https://teleservices.lesagencesdeleau.fr) pour vérifier les
indicateurs préremplis, compléter les éléments manquants et valider votre
déclaration.

Redevance pour la performance des réseaux d’eau potable

https://teleservices.lesagencesdeleau.fr/Accueil.aspx?ReturnUrl=%2f#0


24
Observatoire des services publics d'eau et d'assainissement

Services Eaufrance
Retrouvez ici, des visuels disponibles sur le site des services Eaufrance
lorsqu’un utilisateur consulte le portrait d’un territoire.  

L’Observatoire vous remercie 
pour votre contribution

Vous pouvez obtenir la base de données, en open data, via la page de
téléchargement : https://www.services.eaufrance.fr/pro/telechargement
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Si vous avez des questions sur la redevance pour la performance des
réseaux d’eau potable, contactez votre Agence de l’eau. L’OFB ne répondra
pas aux questions sur la Redevance pour la performance des réseaux d’eau
potable.

Chaque agence de l'eau propose des points de contact pour poser des
interrogations d’ordre particulier :

Agence de l'eau Adour-Garonne : reforme.redevances@eau-adour-
garonne.fr
Agence de l'eau Artois-Picardie : reforme.redevances@eau-artois-
picardie.fr
Agence de l'eau Loire-Bretagne : redevances@eau-loire-bretagne.fr
Agence de l'eau Rhin-Meuse : reforme.fiscalite@eau-rhin-meuse.fr
Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse : redevances@eaurmc.fr
Agence de l'eau Seine-Normandie : reformedesredevances@aesn.fr

Pour plus d’informations : 

Lien vers la plaquette pas à pas
Lien vers la plaquette générale
Lien vers tous les tutoriels vidéo

Pour aller plus loin
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